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« Saint-Avé 2030  -  Agenda 21 »

ATELIERS THÉMATIQUES

NOTE MÉTHODOLOGIQUE    Jour 2
Rappel des objectifs des ateliers thématiques :
Au vue de la première partie de la mission et sur la base du diagnostic partagé de DD :

· approfondir les pistes d’actions évoquées lors de la phase de formation des élus+services et de réunion publique,
· élargir la dynamique de participation des acteurs (associations, entreprises, communes voisines…) au-delà des élus, des services et des particuliers venus aux réunions publiques (170 personnes).

L’objectif est aussi de pérenniser ce fonctionnement avec les groupes constitués (type (commission extra-municipale ») pour suivre la mise en œuvre de l’Agenda 21 (réunion annuelle).
Structuration des ateliers thématiques :

La culture (dans le sens modification des comportements) sera abordée comme une thématique transversale : moyens de la participation, de la sensibilisation aux valeurs et principes du DD, de la mobilisation aux actions,…
Selon les circonstances, il reviendra aux animateurs de relancer le public par des questionnements sur des notions plus complexes, telles que la richesse, le savoir et sa transmission, la communication, l’autonomie, l’identité…
Chaque atelier se déroulera en 2 réunions : 
1ère réunion : éléments d’amorçage issu du diagnostic et un brainstorming pour laisser s’exprimer des gens qui sortent du cadre.

2ème réunion : synthèse, compléments (en lien avec les autres ateliers) et première hiérarchisation des propositions d’actions.

Déroulement des ateliers (valable pour tous les ateliers).
Rappel Agenda 21 = quelles questions pour un projet de développement durable du territoire à l’horizon 2020 ?
1. Quels sont les problèmes/opportunités à venir ?
à partir du diagnostic  (J1)
2. Quels sont les besoins des populations ?

à partir du diagnostic (J1)
3. Quels sont les moyens d’actions ?


pistes diagnostic + BSP atelier J1
4. Que doit-on arrêter / adapter / changer ?

pistes diagnostic + BSP atelier J1
5. Comment ? Avec qui ? A partir de quand ?
Travail J2 atelier
6. Suivi et évaluation des actions / de la stratégie
Rappel Jour 1 : Au début des ateliers, présentation en diaporama :
· où en est-on de la démarche en général et, plus particulièrement, pour ce qui concerne le thème (appui sur le diagnostic partagé qui présente déjà des éléments de contexte et des pistes d’actions/enjeux.  à ne pas réinventer en totalité)
Le diaporama présentera :

· où en est-on dans la démarche ? (rôles des ateliers thématiques)
2 diapos
· rappels sur ce que l’on entend par « développement durable » 
(définition, objectif général, principes d’action)


3diapos
· rappels des grands enjeux dégager par le diagnostic partagé

2 diapos

· rappels des enjeux/pistes d’action déjà évoqués (mais non exhaustif) pour l’atelier concerné
· ce que l’on attend des participants = PROPOSER des actions de portée variable (de l’éco-geste au programme structurant)




3 diapos
· en sous-groupes, questionnements sur ce que l’on peut imaginer comme objectifs et actions d’un DD à Saint-Avé et Pays de Vannes, en se projetant à long terme (brainstorming prospectif  = BSP). Futurouest amènera un certain nombre d’idées-test, peu ou pas encore évoquées dans les travaux jusqu’ici.
Jour 2 : Ordre du jour prÉvisionnel :
	· Présentation de la synthèse de la J1 de l’atelier 
· Remise de la synthèse aux participants 

· A-t-on balayé les questions / enjeux initiaux ?
· Liens avec les propositions des autres ateliers
	Elu +

Animateur ?

20’
+ consultant

	· Nouvelles propositions éventuelles en nombre limité (même principe que J1 avec arguments « Pour » / « Contre » ?
	Consultant + Animateur  ?

30’

	· Hiérarchisation des propositions en fonction :
· de leur impact en termes de développement durable

(sur les trois volets : économique/écologique/social) 

· de leur faisabilité technico-économique et comportementale par les acteurs concernés [intérêts/difficultés de mise en œuvre]
Remise de la liste de propositions sous forme de tableau pour hiérarchiser les 5 les plus importantes  (de 1 à 5), d’abord sou forme individuelle, puis collective (en grand groupe) 
	Consultant + Animateur ?

40’

	· Compléments aux principales propositions sur les modalités  de mise en œuvre :
 « comment ? avec qui ? à partir de quand ? »
	Animateur ?

20’

	· Conclusions (diffusion du CR définitif / invitation synthèse finale des ateliers le 4 décembre)
	Elu + consultant

10’


Proposition d’animation du Jour 2 des ateliers thématiques :
La restitution de l’atelier et les compléments pourraient être animés par le binôme élu-technicien de Saint-Avé (suite logique aux déroulements de la J1)
Le consultant de Futurouest relance, recadre et amène des propositions non évoquées jusque là, pour obtenir des réactions (arguments « pour » / « contre » des participants).

Lieu, dates et heure des ateliers thématiques :

Hôtel de ville, Salle Olympe de Gouges,

de 18h30 à  21h

	Atelier thématique
	1ère réunion
	2ème réunion

	Animateur

Futurouest
	Animateur

Saint-Avé
	Elu

Saint-Avé

	1. Urbanisme, logement, déplacement


	Mardi 23 Septembre 2008
	Jeudi 23 Octobre 2008
	GP
	Karen Montassier

Gaëlle LOREC
	Geneviève RICHARD

Thierry EVENO

	2. Déchets et énergies


	Mardi 30 Septembre 2008
	Jeudi 16 Octobre 2008
	Rémi Mer
	Raymond LE BRAZIDEC

Anne Marie PENVEN
	Thierry EVENO 

Mickaël LE BOHEC ou JY DIGUET

	3.Environnement, santé et cadre de vie


	Vendredi 3 Octobre 2008
	Mardi 21 Octobre 2008
	LF
	Michel JOUBIOUX

Grégory LE RET
	Anne GALLO

Geneviève RICHARD

	4. Développement économique, emploi et insertion


	Mardi 7 Octobre 2008
	Jeudi 6 Novembre 2008
	Loïc de Chateaubriand
	Yvan VIGIER
Anne Laure LE GAL
	Raymonde PENOY LE PICARD

Thierry EVENO 

	5. Services aux populations, culture et loisirs


	Mercredi 8 Octobre 2008
	Mercredi 12 Novembre 2008
	Samuel Gautier
	Aurore BOISSEAU
Laurent SCOURZIC
	Patrick HERVIO
Nicolas RICHARD

	6. Solidarités, égalité des chances, 
citoyenneté, participation et vie sociale


	Mardi 14 Octobre 2008
	Mardi 18 Novembre 2008
	Rémi Mer
	Odile LE TALOUR
Yvan VIGIER
	Michel LALANDE
Isabelle ARIAUX

	Réunion BILAN des Ateliers thématiques

A 20h
	
	Jeudi 4 Décembre 2008
	G Pagnard + Rémi Mer
	
	


Questions d’accroche des ateliers

Propositions pour discussion au comité technique du 08/09/08.

	Atelier thématique
Questions d’accroche ou de relance

(enjeux / pistes d’action issus du diagnostic)

	Rappel des enjeux stratégiques généraux pour la ville de Saint-Avé 2010-2030 :
1. Croissance de population et urbanisation (logements)

2. Déplacements domicile / travail – services (P.D.U agglo, contournement nord Vannes)
3. Parc Naturel Régional > SMVM > SCOT > PLU

4. Equilibre habitants/emplois sur St Avé : commercialisation des ZA actuelles / réserves futures

5. Autonomie / identité propre « Saint-Avé 2030 »

• Le territoire de Saint-Avé, un enjeu pour la poursuite du

développement de l’agglomération : coopération ou résistance ?

• St-Avé, commune « rurbaine » OU quartier d’agglomération ?

• Saint-Avé, une commune autonome, sans « vrai » centre-ville (urbanisation / services répartis) ?



	Un existant important en matière d’application des principes de Développement Durable à Saint-Avé : comment consolider / approfondir les actions engagées (urbanisme HQE, logement social, cadre de vie, qualité de l’eau…) ?

Des politiques communautaires ou inter-communales de plus en plus développées (déchets, transports, économie…) : comment convaincre autour de nous pour une dynamique concertée en matière de développement durable ?
Le territoire de Saint-Avé, un enjeu pour la poursuite du développement de l’agglomération : coopération ou résistance (contournement nord de Vannes, compatibilité du PLU avec le SCOT,…) ?
St-Avé 2030, commune « rurbaine » OU quartier d’agglomération de Vannes ?
Comment mobiliser plus largement les acteurs (associations,

entreprises…) et la population sur les enjeux et les changements de

comportements liés à une politique de D.D ?
Comment rendre exemplaire la commande et le management public pour mobiliser les acteurs du territoire ?



	Urbanisme, logement, déplacement

CAPV à 15 ans: un habitat continu jusqu’à l’autoroute de contournement de l’agglomération vannetaise  ?

Saint-Avé : 13 000 habitants en 2015, 18 000 habitants en 2030 ?

St-Avé : une ville de catégories socioprofessionnelles aisées et âgées avec des actifs habitant en 3ème « couronne » de Vannes ?

Comment renouveler la ville existante, sans nouvelles ouvertures de terrains à la construction ?

Le logement social (12% en 2007 ; objectif de 20% en 2014) suffira-t-il à maintenir une mixité dans les habitants de Saint-Avé ?

Combien de km les actifs pourront / devront-ils parcourir entre leur domicile et leur travail ? L’urbanisme sera-t-il penser pour la « marche à pied et le vélo électrique » (densification vs étalement urbain) ? Les communes rurales vont-elles être désertées ?

Quelles évolutions de l’auto-mobilité individuelle (plus de 80% des déplacements aujourd’hui) ? quelle efficacité des transports collectifs alternatifs à la voiture (Plan de Déplacement Urbain) ? quel part des déplacements quotidiens sans moteur (seulement 5% des déplacements aujourd’hui) ?

Le télé-travail partiel va-t-il se développer ? la voiture va-t-elle devenir un service plus qu’un objet en propriété (autopartage, covoiturage,…) ?

Quelle part de véhicules électriques ou à faible pollution dans le parc de véhicule communal (vélo, voiture, camion…) ?


	Protection et valorisation de l’environnement

Eau + assainissement + protection réglementaire des zones humides + utilisation récréative des espaces naturels

corridors écologiques  ou  contournement nord de Vannes ?

Combien d’exploitations agricoles (agrandissement ou abandon) ? Les exploitants restants pourront-ils travailler toutes les terres agricoles ?

Quels seraient les avantages et les inconvénients d’un Parc Naturel Régional sur les différents composants du développement du Pays de Vannes (économie-social-environnement) ?



	Déchets, énergies

Une filière de tri sélectif encore en cours de structuration : comment répondre à la nouvelle norme européenne qui prévoit une réduction de la production de déchets par habitant ?

Comment ne plus dépendre du transport en Mayenne pour l’élimination des déchets (50 000 T par an) du sud Morbihan ?

L’impact de l’augmentation des prix va-t-il condamner le chauffage aux énergies fossiles dans tous les nouveaux bâtiments ?

Quelle contribution de la ville à l’auto-approvisionnement énergétique de la Bretagne ? à l’objectif européen de 20% d’énergies renouvelables dans la consommation en 2020 ? aux économies budgétaires de dépenses énergétiques ?

Bientôt un service public de l’économie d’énergies (Point Info Energies des particuliers et des collectivités) sur le Pays de Vannes ?

Combien de centrales nucléaires non renouvelées grâce à la production d’électricité photovoltaïques des particuliers ?

Quelle contribution de la ville à la réduction des gaz à effet de serre d’ici 2020 (objectif européen = - 20%) : Bilan Carbone ou Plan Climat Territorial ?



	Développement économique, emploi, insertion

Quel équilibre dans l’utilisation de l’espace entre préservation des paysages et des ressources naturelles et capacité d’accueil des entreprises (disponibilités foncières pour les zones d’activités) ?
Comment continuer de maintenir un rythme de croissance identique de

l’emploi et des résidents (taux d’activité) sur la commune de Saint-Avé ?

Quels moyens à la commercialisation des zones d’activités non communautaires ? 
Quelles actions de dynamisation du tissu de PME/TPE/commerces de Saint-Avé ?

Faut-il accroître les réserves foncières pour des ZA futures, communales ou communautaires ?

Quelle politique d’insertion des personnes handicapées (respect des

critères minimaux d’embauche) ?

Quelles actions d’insertion par l’économie (Vannes Relais) ?


	Services aux populations, consommation responsable

Saint-Avé 2030, un pôle urbain de loisirs et de la culture ?

Organisation des services commerciaux : regroupement en pôles ou éclatement pour plus de proximité des habitants ?

Comment aider au développement des circuits courts producteurs-consommateurs (AMAP, magasin coopératif,…) ?

	Solidarités, égalité des chances, citoyenneté, participation et vie sociale 
Comment s’expriment les solidarités (entre personnes, entre générations, entre territoires, entre hommes et femmes…), sur la commune, sur le territoire de l’agglomération (Pays de Vannes), et au-delà entre pays (ex. : Nord/sud…) ?

Quelle politique de soutien, d’accompagnement pour les populations fragilisées : personnes isolées, exclues (ex handicapés), les malades, les jeunes en difficulté  (cf prévention des conduites addictives chez les jeunes : alcool, cannabis,…,), les familles monoparentales… pour donner à tous l’égalité des chances ? 

La solidarité doit-elle se traduire par des politiques et des tarifs davantage différenciés selon la fragilité des publics ?

Comment accueillir demain les nouvelles populations qui viendront habiter la commune ?

Comment préparer l’allongement de la durée de la vie dans la population française ?

Comment soutenir et développer la vie associative sur la commune, le pays… ?


Comment développer la citoyenneté sur la commune ? du niveau local au niveau international (« citoyen du monde ») ?  Comment responsabiliser les citoyens ?


Comment favoriser la participation à la vie communale  
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